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Référence courrier : 

CODEP-BDX-2021-057706 

 

HKNS Horse Vet 
Dr Claude HINNEKENS 

32 impasse de la Motte Luchet 

17600 MEDIS 

 

 

Bordeaux, le 10 décembre 2021 

Objet : Inspection de la radioprotection 

N° dossier (à rappeler dans toute correspondance) : C170064 

Références : [1] Code de l’environnement, notamment ses articles L. 592-19 et suivants 

 [2] Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1333-29 et R. 1333-166 

 [3] Code du travail, notamment le livre IV de la quatrième partie. 

 

Monsieur, 

 

Dans le cadre des attributions de l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN) en références concernant le 

contrôle de la radioprotection, une inspection a eu lieu le 7 décembre 2021 lors d’une prestation de 

radiologie équine mobile se déroulant au haras de Saint-Ahon à Blanquefort (33). 

Je vous communique ci-dessous la synthèse de l’inspection ainsi que les principales demandes et 

observations qui en résultent. 

Les demandes et observations relatives au respect du code du travail relèvent de la responsabilité de 

l’employeur ou de l'entreprise utilisatrice tandis que celles relatives au respect du code de la santé 

publique relèvent de la responsabilité du titulaire de l’enregistrement délivrée par l’ASN. 

 

SYNTHESE DE L’INSPECTION  

L’inspection avait pour but de contrôler par sondage l’application de la réglementation relative à la 

prévention des risques liés à l’exposition aux rayonnements ionisants dans votre société.  

Les inspecteurs ont examiné l’organisation et les moyens mis en place en matière de radioprotection 

des travailleurs et du public dans le cadre de la détention et de l’utilisation d’un appareil électrique 

émettant des rayonnements ionisants à des fins de radiologie équine mobile. 

Les inspecteurs ont assisté à trois bilans radiologiques équins réalisés au sein du haras avec votre 

assistant vétérinaire spécialisé. 

Il ressort de cette inspection que les exigences réglementaires sont respectées concernant : 

• la situation réglementaire des activités ; 

• la formation et la désignation d’un conseiller en radioprotection ; 
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• la surveillance dosimétrique passive des travailleurs ; 

• le classement des travailleurs ; 

• le port d’équipements de protection individuelle. 

Toutefois, l’inspection a mis en évidence certains écarts à la réglementation, notamment pour ce qui 

concerne : 

• la coordination de la prévention ; 

• le port de la dosimétrie opérationnelle ; 

• la formation réglementaire du personnel à la radioprotection ; 

• le suivi de l’état de santé des travailleurs ; 

• les vérifications des équipements de travail ; 

• l’évaluation individuelle de l’exposition des travailleurs classés. 

A. Demandes d’actions correctives 

A.1. Coordination de la prévention – Modalités d’accès en zone d’opération 

« Article R. 4451-35 du code du travail - I. - Lors d’une opération exécutée par une entreprise extérieure pour le 

compte d’une entreprise utilisatrice, le chef de cette dernière assure la coordination générale des mesures de 

prévention qu’il prend et de celles prises par le chef de l’entreprise extérieure, conformément aux dispositions 

des articles R. 4515-1 et suivants.  

Le chef de l’entreprise utilisatrice et le chef de l’entreprise extérieure sollicitent le concours, pour l’application 

des mesures de prévention prises au titre du présent chapitre, du conseiller en radioprotection qu’ils ont 

respectivement désigné ou, le cas échéant, du salarié mentionné au I de l’article L. 4644-1.  

Des accords peuvent être conclus entre le chef de l’entreprise utilisatrice et le chef de l’entreprise extérieure 

concernant la mise à disposition des équipements de protection individuelle, des appareils de mesure et des 

dosimètres opérationnels ainsi que leurs modalités d’entretien et de vérification. Ils sont alors annexés au plan 

de prévention prévu à l’article R. 4512-7.  

II. - Lorsque le chef de l’entreprise utilisatrice fait intervenir un travailleur indépendant, ce dernier est considéré 

comme une entreprise extérieure. » 

« Article 16 de l’arrêté du 15 mai 2006 modifié1 - I. - Le responsable de l’appareil, selon les prescriptions de 

l'employeur, délimite la zone d’opération de manière visible et continue tant que l’appareil est en place. Il la 

signale par des panneaux installés de manière visible. Les panneaux utilisés sont conformes aux dispositions 

fixées à l’annexe du présent arrêté. Cette signalisation mentionne notamment la nature du risque et l’interdiction 

d’accès à toute personne non autorisée. […] 

Cette signalisation est enlevée en fin d’opération, lorsque l’appareil est verrouillé sur une position interdisant 

toute émission de rayonnements ionisants et lorsque toute irradiation parasite est exclue. 

II. - Lorsque le rayon de la zone d'opération est inférieur à un mètre, la délimitation de la zone n'est pas requise. 

Dans ce cas et lorsque la délimitation matérielle de la zone n'est pas possible, notamment lorsque l'appareil est 

utilisé en mouvement, le responsable de l'appareil établit, le cas échéant, en concertation avec l'entreprise 

                                                      
1 Arrêté du 15 mai 2006 modifié relatif aux conditions de délimitation et de signalisation des zones surveillées et contrôlées 

dites zones délimitées compte tenu de l'exposition aux rayonnements ionisants 
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utilisatrice et les autres entreprises présentes, un protocole spécifique à l'opération considérée. Ce protocole 

précise notamment les dispositions organisationnelles nécessaires aux contrôles des accès à cette zone 

d'opération. 

Le responsable de l’appareil s’assure que les travailleurs en charge de l’opération concernée ont été informés des 

dispositions particulières de délimitation et de prévention radiologique associées à cette opération et qu’un 

exemplaire du protocole leur a été remis. 

Ce protocole, ainsi que la démarche qui a permis de l’établir, sont consignés, par le responsable de l’appareil. » 

Les inspecteurs ont consulté l’évaluation des risques relative aux interventions de radiologie équine et 

ont constaté que le rayon de la zone d’opération était inférieur à un mètre. Les consignes particulières 

de zonage prévoit que les accès à la zone d’opération sont signalés par un panneau signalant le risque 

d’exposition aux rayonnements ionisants. Or, les inspecteurs ont constaté qu’un seul des deux accès au 

lieu de l’intervention était signalé par un panneau et qu’une personne non autorisée avait fortuitement 

traversé la zone d’opération par l’accès non signalé (hors émission de rayonnements). 

Par ailleurs, il a été indiqué aux inspecteurs qu’aucun plan de prévention n’était établi avec les 

entreprises utilisatrices préalablement aux interventions de radiologie équine.  

 L’ASN vous demande de vous assurer qu’un plan de prévention est établi avec les 
entreprises utilisatrices préalablement à chaque intervention de radiologie équine et que des 
dispositions matérielles et organisationnelles spécifiques permettant d’éviter l’accès à la zone 
d’opération à des personnes non autorisées sont prises en concertation avec les entreprises 
utilisatrices. 

A.2. Dosimétrie opérationnelle 

« Article  R. 4451-33 du code du travail- I. - Dans une zone contrôlée ou une zone d’extrémités définies à l’article 

R. 4451-23 ainsi que dans une zone d’opération définie à l’article R. 4451-28, l’employeur :  

1° Définit préalablement des contraintes de dose individuelle pertinentes à des fins d’optimisation de la 

radioprotection ;  

2° Mesure l’exposition externe du travailleur au cours de l’opération à l’aide d’un dispositif de mesure en temps 

réel, muni d’alarme, désigné dans le présent chapitre par les mots «dosimètre opérationnel» ;  

3° Analyse le résultat de ces mesurages ;  

4° Adapte le cas échéant les mesures de réduction du risque prévues à la présente section ;  

5° Actualise si nécessaire ces contraintes. 

II. - Le conseiller en radioprotection a accès à ces données. » 

Les inspecteurs ont constaté que l’assistant vétérinaire affecté au poste « cassette » et situé en zone 

d’opération n’était pas équipé d’un dosimètre opérationnel. Il a été indiqué aux inspecteurs qu’un 

dosimètre opérationnel avait été commandé en juin 2021, mais qu’il n’avait pas encore été réceptionné. 

  L’ASN vous demande de vous munir d’un dosimètre opérationnel pour mesurer les 
doses reçues en zone d’opération et, le cas échéant, de mettre en place des dispositions 
d’optimisation de la radioprotection. 
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A.3. Formation réglementaire du personnel 

« Article R. 4451-58 du code du travail - I.- L’employeur veille à ce que reçoive une information appropriée 

chaque travailleur :  

1° Accédant à des zones délimitées au titre des articles R. 4451-24 et R. 4451-28 ;  

2° Intervenant lors d’opérations de transport de substances radioactives ;  

3° Membre d’équipage à bord d’aéronefs et d’engins spatiaux ;  

4° Intervenant en situation d’exposition durable résultant d’une situation d’urgence radiologique.  

II. - Les travailleurs classés au sens de l’article R. 4451-57 reçoivent une formation en rapport avec les résultats 

de l’évaluation des risques réalisée conformément à la section 4 du présent chapitre. 

III. - Cette information et cette formation portent, notamment, sur :  

1°  Les caractéristiques des rayonnements ionisants ;  

2°  Les effets sur la santé pouvant résulter d’une exposition aux rayonnements ionisants, le cas échéant, sur 

l’incidence du tabagisme lors d’une exposition au radon ;  

3°  Les effets potentiellement néfastes de l’exposition aux rayonnements ionisants sur l’embryon, en particulier 

lors du début de la grossesse, et sur l’enfant à naître ainsi que sur la nécessité de déclarer le plus précocement 

possible un état de grossesse ;  

4°  Le nom et les coordonnées du conseiller en radioprotection ;  

5°  Les mesures prises en application du présent chapitre en vue de supprimer ou de réduire les risques liés aux 

rayonnements ionisants ;  

6°  Les conditions d’accès aux zones délimitées au titre du présent chapitre ;  

7°  Les règles particulières établies pour les femmes enceintes ou qui allaitent, les travailleurs de moins de 18 

ans, les travailleurs titulaires d’un contrat de travail à durée déterminée et les travailleurs temporaires ;  

8°  Les modalités de surveillance de l’exposition individuelle et d’accès aux résultats dosimétriques ;  

9°  La conduite à tenir en cas d’accident ou d’incident ;  

10°  Les règles particulières relatives à une situation d’urgence radiologique ; 

11°  Le cas échéant, les aspects relatifs à la sûreté et aux conséquences possibles de la perte du contrôle adéquat 

des sources scellées de haute activité telles que définies à l’annexe 13.7 visée à l’article R. 1333-1 du code 

de la santé publique. » 

« Article R. 4451-59 du code du travail - La formation des travailleurs classés au sens de l’article R. 4451-57 est 

prise en charge par l’employeur et renouvelée au moins tous les trois ans. » 

Les inspecteurs ont constaté que l’assistant spécialisé vétérinaire n’avait pas bénéficié d’une formation 

à la radioprotection. 

 L’ASN vous demande de veiller à la formation à la radioprotection des travailleurs 
classés de votre société et d’assurer la traçabilité de ces formations. 

A.4. Suivi de l’état de santé des travailleurs 

« Article R. 4624-22 du code du travail - Tout travailleur affecté à un poste présentant des risques particuliers 

pour sa santé ou sa sécurité ou pour celles de ses collègues ou des tiers évoluant dans l'environnement immédiat 

de travail défini à l'article R. 4624-23 bénéficie d'un suivi individuel renforcé de son état de santé selon des 

modalités définies par la présente sous-section. »  



 

5/7 

« Article R. 4624-23 du code du travail - Les postes présentant des risques particuliers mentionnés au premier 

alinéa de l'article L. 4624-2 sont ceux exposant les travailleurs : […] 5° Aux rayonnements ionisants ; » 

« Article R. 4624-24 du code du travail - Le suivi individuel renforcé comprend un examen médical d'aptitude, 

qui se substitue à la visite d'information et de prévention prévue à l'article R. 4624-10. Il est effectué par le 

médecin du travail préalablement à l'affectation sur le poste. » 

« Article R. 4624-25 du code du travail - Cet examen ainsi que son renouvellement donnent lieu à la délivrance 

par le médecin du travail d'un avis d'aptitude ou d'inaptitude rendu conformément aux dispositions de l'article 

L. 4624-4. Cet avis d'aptitude ou d'inaptitude est transmis au travailleur et à l'employeur et versé au dossier 

médical en santé au travail de l'intéressé. » 

Les inspecteurs ont constaté que les travailleurs de la société vétérinaire susceptibles d’être exposés 

aux rayonnements ionisants ne bénéficiaient pas d’un suivi individuel renforcé de leur état de santé. 

 L’ASN vous demande de veiller à ce que les travailleurs susceptibles d’être exposés 
aux rayonnements ionisants bénéficient d’un suivi individuel renforcé de leur état de santé 
donnant lieu à la délivrance d’un avis d’aptitude par le médecin du travail. 

A.5. Vérifications des équipements de travail 

« Article 18 de l’arrêté du 23 octobre 20202 - L'employeur définit, sur les conseils du conseiller en 

radioprotection, un programme des vérifications qui fait l'objet d'une réévaluation en tant que de besoin. 

L'employeur consigne dans un document interne ce programme des vérifications et le rend accessible aux agents 

de contrôle compétents et au comité social et économique ou, à défaut, au salarié compétent mentionné à 

l'article L. 4644-1 du code du travail. » 

 « Article 7 de l’arrêté du 23 octobre 2020 - La vérification périodique prévue à l'article R. 4451-42 du code du 

travail est réalisée ou supervisée par le conseiller en radioprotection dans les conditions définies au présent 

article. 

Cette vérification vise à s'assurer du maintien en conformité de la source radioactive scellée ou de l'équipement 

de travail notamment eu égard aux résultats contenus dans le rapport de vérification mentionné à l'article 5 ou 

aux résultats de la première vérification périodique pour les équipements de travail et sources radioactives 

mentionnés à l'article 8. 

La méthode, l'étendue et la périodicité de la vérification périodique sont conformes aux instructions définies 

par l'employeur en adéquation avec l'activité nucléaire mise en œuvre afin de déceler en temps utile toute 

détérioration susceptible d'affecter la santé et la sécurité des travailleurs. L'employeur justifie le délai entre deux 

vérifications périodiques, celui-ci ne peut excéder un an. » 

Les inspecteurs ont constaté que le programme des vérifications réglementaires relatives à la 

radioprotection n’avait pas été établi. De plus, les vérifications périodiques ne sont pas réalisées. 

                                                      
2 Arrêté du 23 octobre 2020 relatif aux mesurages réalisés dans le cadre de l'évaluation des risques et aux vérifications de 

l'efficacité des moyens de prévention mis en place dans le cadre de la protection des travailleurs contre les risques dus aux 

rayonnements ionisants 
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 L’ASN vous demande d’établir un programme des vérifications de radioprotection 
et de veiller à leur réalisation par le conseiller en radioprotection ou sous sa supervision. 
 

A.6. Panneau de signalisation de la zone d’opération 

« Annexe à l’arrêté du 15 mai 2006 modifié3 - Prescriptions concernant les panneaux de signalisation des zones 

définies aux articles R. 4451-22 à R. 4451-28 du code du travail - Les couleurs des panneaux sont définies en 

fonction des zones qu’ils identifient : […]  

 c) rouge pour la zone d'opération ; […] » 

Les inspecteurs ont constaté que le trisecteur du panneau de signalisation de la zone d’opération était 

de couleur verte. Or, depuis les modifications apportées par l’arrêté du 28 janvier 2020, les zones 

d’opération doivent être signalisées par des panneaux de couleur rouge. 

Demande A1 : L’ASN vous invite à modifier vos panneaux de signalisation afin de respecter les 
prescriptions de l’arrêté du 15 mai 2006. 

B. Demandes d’informations complémentaires 

B.1. Évaluation individuelle de l’exposition  

« Article R. 4451-53 du code du travail - Cette évaluation individuelle préalable, consignée par l’employeur sous 

une forme susceptible d’en permettre la consultation dans une période d’au moins dix ans, comporte les 

informations suivantes :  

1° La nature du travail ;  

2° Les caractéristiques des rayonnements ionisants auxquels le travailleur est susceptible d’être exposé ;  

3° La fréquence des expositions ;  

4° La dose équivalente ou efficace que le travailleur est susceptible de recevoir sur les douze mois consécutifs à 

venir, en tenant compte des expositions potentielles et des incidents raisonnablement prévisibles inhérents 

au poste de travail ;  

5° La dose efficace exclusivement liée au radon que le travailleur est susceptible de recevoir sur les douze mois 

consécutifs à venir dans le cadre de l’exercice des activités professionnelles visées au 4o de l’article R. 4451-

1.  

L’employeur actualise cette évaluation individuelle en tant que de besoin.  

Chaque travailleur a accès à l’évaluation le concernant. » 

L’examen des évaluations individuelles d’exposition des travailleurs par les inspecteurs a mis en 

évidence que l’estimation de la dose équivalente aux mains de l’assistant vétérinaire prenait en compte 

l’utilisation d’un porte-cassette permettant l’éloignement des mains du faisceau primaire alors, qu’en 

pratique, ce dispositif n’est pas utilisé.  

                                                      
3 Arrêté du 15 mai 2006 modifié relatif aux conditions de délimitation et de signalisation des zones surveillées et contrôlées 

dites zones délimitées compte tenu de l'exposition aux rayonnements ionisants 
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Demande B1 : L’ASN vous demande de réviser votre évaluation des risques afin que les 
estimations des doses efficaces et équivalentes soient en cohérence avec la pratique des 
interventions de radiologie équine. 

C. Observations  

Néant 

*    *    * 

Vous voudrez bien me faire part, sous deux mois, des remarques et observations, ainsi que des 

dispositions que vous prendrez pour remédier aux constatations susmentionnées. Pour les 

engagements que vous seriez amené à prendre, je vous demande de bien vouloir les identifier 

clairement et d’en préciser, pour chacun, l’échéance de réalisation. 

Enfin, conformément à la démarche de transparence et d’information du public instituée par les 

dispositions de l’article L. 125-13 du code de l’environnement, je vous informe que le présent courrier 

sera mis en ligne sur le site Internet de l’ASN (www.asn.fr).  

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée 

 

Le chef du pôle nucléaire de proximité 

 

SIGNE PAR 

 

Jean-François VALLADEAU 

 
 


